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Avis aux exportateurs 

En raison des Fêtes du Nouvel-An, les bureaux de 
la Chambre Suisse de l'Horlogerie, de la Chambre 
iioiirhiiteloi.se du Commerce et de l'Industrie et de la 
« Fédération Horlogèrc Suisse » seront fermés le MARDI 
2 JANVIER 1940. 

A l'occasion de la nouvelle année, nous présen
tons à nos abonnés, à nos collaborateurs, à nos 
lecteurs et à leurs familles, nos meilleurs vœux 

de prospérité et de bonheur 

Rédaction et Administration 
de la « Fédération Horlogère Suisse » 

Le Comité central de la 
Chambre Suisse de l'Horlogerie 

présente à tous les membres des sections 
de la Chambre, ses meilleurs voeux 

pour l'année 1940 

Le chômage en Allemagne 

On saisit, sans autre, l'intérêt que présente la 
question. Elle s'adresse à la force de résis
tance économique et militaire de l'Allemagne. 

Immédiatement avant là guerre, le chômage 
avait pratiquement disparu en Allemagne. Il ra
tait, il est vrai, sans parler des chômeurs saison
niers, un résidu assez considérable de chômeurs 
âgés ou incapables de travailler pour une autre 
raison. Mais on pouvait dire que la réserve 
normale de main d'oeuvre au chômage était 
épuisée. 

De toutes façons, la masse des chômeurs ne se 
compose pas d'unités interchangeables. Les chô
meurs sont différents suivant leurs capacités phy
siques, mentales, professionnelles, et la compo
sition de cette masse varie avec la durée du 
chômage et les fluctuations économiques. Les 
rapports habituels de l'Office de Placement et 
d'assurance-chômage du-Ueich sur le marché 
du travail conviendraient-ils des difficultés de la 
situation de l'Allemagne à cet égard? 

De 1937 à 1938, le nombre des travailleurs 
occupant un emploi avait augmenté de 8 °/o. Le 
nombre des chômeurs était en diminution de 

59 °/o. A la fin de juin, on ne comptait plus 
que 5 chômeurs pour 1000 habitants, contre 19 
au 31 mars 1937 et 92 au 31 janvier 1933. 

On remarquera que l'augmentation de l'emploi 
fut plus forte que la diminution du chômage; 
en chiffres ronds, elle représentait le double. 
L'économie allemande ne paraissait donc pas 
recruter sa main d'œuvre spécialement parmi les 
chômeurs, mais en grande partie dans d'autres 
catégories: artisans et leurs familles, femmes, ren
tiers, etc. En outre, le vieillissement de la popu
lation se reflétait dans un vieillissement de* la 
main d'œuvre. 

L'amélioration de l'emploi s'était produite en 
deux vagues successives. Après un accroissement 
de plus d'un million de travailleurs en 1933-34, 
la première grosse vague avait été enregistrée 
en 1934-35, avec un accroissement de près de 
deux millions d'unités. II est vrai que l'année 
suivante, l'augmentation de l'emploi n'était plus 
que de 1 million d'unités et encore ce chiffre com
prenait-il les travailleurs de la Sarre réunis alors 
au Reich. Néanmoins, au cours des deux der
nières années, l'augmentation de l'emploi avait 
suivi de nouveau une courbe croissante, si bien 
que le niveau d'avant la crise avait été atteint. 

(Suite page 525). 
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LEV FABRIQUES D'ASSORTIMENTS REUNIES 
% LE LOCLE . 

LA SOCIÉTÉ DES FABRIQUES DE SPIRAUX RÉUNIES 
LA CHAUX-DE-FONDS 

LES FABRIQUES DE B A L A N C I E R S REUNIES 
B I E N N E 

P I E R R E S C H A S S É E S - C H A T O N S - B O U C H O N S 
Empier rage de mouvements simples et compliqués 

ALBERT STEINMANN 
Téléphone 2.24.59 La Chaux-de-Fonds , Léop. Robert 109 

Outillé pour faire le préparage d'ébauches 
— ^ ^ ^ ^ — LIVRE VITE — BIEN — BON MARCHÉ — — — 

Seul fabr icant des machines à calculer „STIMA" e t „TREBLA" 
Se charge de la fabrication de tons genres de compteurs et tons travaux de grande série. 

k 

FABRIQUE DE BOITES OR ^ 

FERRIER & CO 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

Spécialisée dans la boîte fantaisie 
et bijouterie. 

ie y 

MÉROZ FRÈRES 
LA CHAUX-DE-FONDS 
Rue du Commerce, 5 

Fabrique de pierres en tous genres pour I horlogerie 
Livra isons r ap ides 

Maison 
à vendre ou à louer avec 
appartement 5 pièces, Centre 
du village. 

René Duport, Chemin des 
Osches, Pully. Tél. 2.80.90. 

F a b r i q u e d e bo î tes e n 
t r e p r e n d r a i t 

p o u r t o u r n a g e o u a u t r e . 

Offres p a r écri t sous 
chiffre P 5258 J à P u b l i -
c i t a s S a i n t - I m i e r . 

SE* 
«Ht©*1* 

PIERRES FINES 
Vérifiages - Amincissages 

Lapidages 
(Flachschleiferei) 

A. GIRARD-ROTH 
E r l a c h (lac de Mienne) 

Téléphone 46 
Toutes les spécialités. 

meules en Agglomère 
a haute teneur en diamant 
pour travailler le metal dur 

Demandez prospectus 

Les Fus d'Antoine uogel 
PIETERLEN (Suisse) 

Malgré la situation actuelle, 

LES FABRIQUES PIERRE SEITZ 
LES BRENETS ISUISSEI 

l i v ren t rap idement 
toutes pierres d'horlo
gerie ot contre-pivots. 
Longue expérience dans la 
fabrication de la pierre à 
chasser, diamètre précis, trous 

'• garantis concentriques. 

S P É C I A L I S T E DE L A P I E R R E , T R O U O L I V E 
Livraisons rapides et consciencieuses, au plus juste prix. 

Téléphone 3.30.44 

19 3 9 
Q4me année 

VIENT DE PARAITRE 

r 
1NDI) 

» A V O I N E 
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ANCIEN 
LE PLUS COMPLET 

RÉPANDU 

DE LA BRANCHE 
MORLOGERE 

19 4 0 
82me édition 

indicateur general de l'Horlogerie suisse et ragions limitrophes 
Recueil d'adresses de cette industrie et des fabriques de bijou
terie, de joaillerie, de lunetterie, de machines et pièces à mu
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Etant donné l'accroissement de l'emploi et la 
diminution du chômage, on se préoccupait déjà 
en Allemagne des réserves disponibles de main 
d'œuvre. L'étude des statistiques mensuelles mon
tre que dans ces périodes de grande activité, la 
réserve constituée par les chômeurs diminuait 
de manière à ne plus représenter que 2 à 3 °/o 
de la population active. 

L'évolution du chiffre de cette population n'a
vait d'ailleurs pas été la même que celle de 
l'emploi. Cela parce que, dans la période de 
prospérité terminée en 1930, un grand nombre 
de petits rentiers, de femmes ou de pensionnés 
avaient été incités à chercher une occupation 
lucrative qu'ils ont perdue sans espoir d'en 
retrouver. Aussi ces catégories de travailleurs ne 
figuraient-elles plus dans la population active. 
C'est ce qui explique que même lorsque l'emploi 
a commencé à remonter, le nombre des femmes 
faisant partie de la population active continuait 
à diminuer. 

Quant au chômage, on comptait encore, au 
31 mars 1937, 1,425,000 chômeurs en Allema
gne. Dès avril, on enregistrait une forte baisse: 
285,000 unités, 167,000 appartenant aux profes
sions saisonnières dont l'activité s'exerce à l'ex
térieur. Par la suite, le chômage continuait à 
diminuer, et plus particulièrement dans les pro
fessions dépendant de la conjoncture, pour at
teindre son point le plus bas à fin septembre, 
avec 469,000 chômeurs, soit 566,000 de moins 
que l'année précédente à la même date. A partir 
du mois d'octobre jusqu'à fin janvier 1938, le 
chômage de nouveau devait augmenter pour 
dépasser 1,000,000 unités à fin janvier. De plus, 
il allait reculer de plus de 100,000 unités — 
parfois 200,000 par mois. 

Grande fut l'inquiétude des dirigeants alle
mands devant le manque de réserve de main 
d'œuvre. En effet, sur les chômeurs enregistrés, 
on ne compte guère que la moitié ayant une 
qualification quelconque et un dizième seule
ment pouvant être employés dans n'importe quelle 
région. Parmi les chômeurs non qualifiés, on 
n'en comptait qu'une minorité en mesure de 
travailler, très peu pouvant être employés dans 
n'importe quelle région. Le reste était constitué 
par des chômeurs âgés et incapables de rendre 
de réels services dans un emploi quelconque. 
Dès 1939, il n'y avait plus qu'une poignée de 
chômeurs, la plupart de simples manœuvres. On 
ne pouvait pas compter trouver parmi ces chô
meurs une réserve de main d'œuvre utilisable 
pour tout le Reich. Encore fallait-il tenir compte 
du fait qu'il se trouvait dans ce nombre une 
certaine proportion de chômeurs momentanés, 
se trouvant inscrits sur les statistiques entre deux 
emplois; une enquête de l'Office d'assurance-
chômage du Reich a montré que ces chômeurs 
« en transfert » représentaient 20 % de l'ensemble 
des chômeurs. 

La guerre survenue depuis a dû compliquer 
considérablement la situation. Tout à sa besogne 
militaire, le Reich doit négliger ses tâches civiles 
qui sont, malheureusement pour lui, ses tâches 
pratiques. La déficience de ce côté-ci risque 
d'affecter le moral de la population. Mais que 
peut bien faire le gouvernement pour enrayer 
le mal? Ch. B. 

Chambre suisse do Commerce 

A l'occasion, de sa 142e séance tenue à Zurich, le 
16 décembre 1939, sous la présidence de son prési
dent, M. Hans Sulzer, la Chambre suisse du commerce, 
après avoir entendu un rapport du Vorort, a- discuté 
des questions actuelles de politique financière de la 
Confédération et a chargé le Vorort de faire con
naître au Conseil fédéral son opinion en ce qui con
cerne la réforme, des finances fédérales. 

Elle a pris ensuite connaissance avec satisfaction du 
projet d'arrêté du Conseil fédéral actuellement pré
senté' par le Département fédéral' de l'économie publi
que concernant la protection économique des mobi
lisés. La Chambre suisse du commerce exprime l'espoir 
que l'entrée en vigueur de cet arrêté du Conseil 
fédéral, fixée au 1er février 1940, ne sera en aucun 
cas renvoyée. 

La Chambre suisse du commerce entendit, en outre, 
un rapport de M. Hornberger, directeur du Vorort, 
concernant l'évolution et l'état des relations économi
ques avec l'étranger depuis le début de la guerre. 

Mr. M. Pilet-Golaz 

Le nouveau 
Président de la Confédération 

Dans notre pays, où la stabilité gouvernementale 
n'est pas un vain mot, les élections aux plus hautes 
dignités se déroulent sans surprise et conformément à 
une tradition solidement établie. En effet, le vice-pré
sident du Conseil fédéral succède régulièrement au 
Président de la Confédération arrivé au terme de son 
mandat annuel. Il en fut de même cette année et 
l'Assemblée fédérale vient d'élire président de la Con
fédération pour 1940, M. Marcel Pilet-Golaz, l'ac
tuel vice-président du Conseil fédéral. 

Cette élection réjouira plus particulièrement la Suisse 
romande, puisque le nouveau président est depuis quel
ques années l'unique représentant de cette partie du 
pays au gouvernement. M. Pilet-Golaz n'est donc pas 
un inconnu pour nous et plus particulièrement pour les 
Vaudois. 

Elu au Conseil national en 1925, M. Pilet-Golaz y 
joua d'emblée un rôle en évidence. Orateur précis, 
sachant toujours dégager l'essentiel d'un débat, même 
s'il est confus, ce qui arrive hélas souvent au Parle
ment fédéral, doué d'une éloquence entraînante mais 
dépouillée de tout effet grandiloquent, homme cultivé, 
il était d'avance tout désigné pour prendre la succes
sion de M. Ernest Chuard qui, en 1928, déclinant 
toute nouvelle candidature, se retirait du Conseil fédé
ral. Arrivé à Berne, le nouveau conseiller fédéral se 
vit confier le Département de l'intérieur, domaine aux 
tâches multiples bien propre à l'initier aux différents 
rouages de l'administration fédérale. Mais, lorsque 
M. Haul) quitta le Conseil fédéral à fin 1929, ce fut 
M. Pilet-Golaz qui prit sa succession à la tète de 
l'important département des postes et chemins de fer 
où il est encore aujourd'hui. 

Déjà président de la Confédération une première 
fois en 1934, M. Pilet-Golaz a rempli ses hautes 
fonctions avec une grande distinction. Esprit lucide, 
calme et pondéré, M. Pilet-Golaz possède, à un haut 
degré, le sens de la mesure. Intelligence très vive, il a 
le véritable don de la compréhension; tous ses inter
locuteurs sont en effet frappés de la rapidité extra
ordinaire avec laquelle il saisit ce qu'il y a d'essentiel 
dans la question qu'on lui expose. Depuis plus de dix 
ans au gouvernement, puisque c'est le 13 décembre 1928 
qu'il fut élu conseiller fédéral, il a pu acquérir une 
grande expérience des affaires de l'Etat, chose parti
culièrement précieuse à l'heure actuelle. II a toujours 
réussi à concilier les intérêts de la Suisse romande, 
dont il est maintenant |— et on peut le regretter en 
passant — l'unique représentant au Conseil fédéral, 
avec ceux de l'ensemble du pays. Et ce ne fut pas 
toujours tâche facile. 

C'est dans la tempête que se révèle le bon pilote; 
nous sommes persuadés que la Suisse, à une heure 
difficile de son histoire, sera bien servie. Nos meil
leurs vœux accompagnent le nouveau Président de la 
Confédération. Sa tâche est lourde; mais pour l'accom
plir, il peut compter sur le dévouement aussi bien de 
l'armée qui veille aux frontières que des « civils » qui-
font leur devoir à l'arrière. Le peuple suisse, nul ne 
doit en douter, saura faire face aux événements, quel 
que soit le destin que l'avenir lui réserve. 

Mr. Hermann Obrecht 

Le vice-président du Conseil fédéral 
M. Hermann Obrtcht 

Le vice-président du Conseil fédéra!, qui vient d'être 
élu par 153 voix sur 164,. est né ^ Granges en 1882. 
Issu d'une modeste famille d'h&riogers, M. Obrecht se 
voua tout d'abord à l'enseignement puis entra au Dé
partement des finances soleurois en qualité de secret 
taire. Pendant ce temps, il prépara ses examens dé 
notaire et réussit brillamment. En 1907, il entra à la 
rédaction de la « Solothurner Zeitung», qui venait 
de se fonder. Homme de confiance des jeunesses 
radicales, M. Obrecht se fit de bonne heure un nom 
dans la politique. En 1909, âgé de 27 ans seulement, il 
succédait, au gouvernement soleurois, au directeur des 
finances von Arx. En sa qualité de secrétaire de la 
conférence des directeurs cantonaux des finances, il eut, 
à mainte reprise, l'occasion de fonctionner comme 
expert en matière financière. Après huit ans d'activité 
au gouvernement cantonal, M. Obrecht quittait le 
Conseil d'Etat à la suite du renouvellement général 
de cette autorité. Peu de temps après, il entrait au 
Grand Conseil où il ne tarda pas ù être nommé pré
sident de la commission économique. En 1917, son 
parti l'envoyait au Conseil national où il siégea jus
qu'en 1928. A Berne, il fit partie de nombreuses com
missions parlementaires, notamment celle des finan
ces, où ses connaissances furent fort appréciées. Il 
présida en outre la commission chargée de mettre aü 
point la loi sur le régime des alcools. 

Le 4 avril 1935, à la suite de la démission dç 
M. Schultheis, il fut élu au Conseil fédéral, au premier 
tour, par 125 voix sur 214 bulletins délivrés. Il est 
significatif que lors de sa réélection, M. Obrecht 
ait obtenu quelque 50 voix de plus. 

Depuis que M. Obrecht fait partie du gouvernemenjt 
helvétique, il a fourni un travail considérable à 1^ 
tête du Département de l'économie publique. Nous esj-
pérons vivement que M. Obrecht sera bientôt rétabli et 
pourra reprendre son posie à la tète d'un départef 
ment qui, dans les circonstances présentes, a une imj-
portance plus grande que jamais. 

A LA; FEDERATION HORLOGERE SUISSE 

Journal hebdomadaire du plus haut intérêt; 
Abonnements: Suisse, un au Fr. 14.05 

Suisse, 6 mois 7.05 
Etranger, un an 26.— 
Etranger, 6 mois 13.— 

Compte de chèques postaux IV b 426 

Imprimeurs: Haefeli & Co., l a Chaux -de- Fonds 
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Céiestin Konrad. Fabrique r..Azurea" 
Moutier 

adresse à sa bonne et fidèle clientèle, 
ses meilleurs vœux de prospérité à 

l'occasion de la nouvelle année 

Usines Langbein-Pfanhauscr S.A., Leipzig 
Succursale Zurich-Oerlikon 

adresse à ses nombreux clients, ses meilleurs vœux pour 1940 
et les remercie pour la confiance témoignée jusqu'à ce jour. 

La Fabrique de boîtes de montres 

ERVIN PIQUEREZ-FRESARD 
B ASSECOURT 

adresse à ses nombreux clients, ses meilleurs vœux pour 1940 
et les remercie pour la confiance témoignée jusqu'à ce jour. 

La Manufacture de boîtes de montres 

Vve PAUL BOUVIER S. A. 

St-Ursanne 

remercie sa clientèle pour la confiance 
qu'elle lui accorde et lui présente ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année 

1940 
A l'occasion de la nouvelle année 

VALDAR S.A. 
Fournitures d'horlogerie 
Orient (\ral de Joux) 

présente à ses fidèles clients et amis 
ses meilleurs voeux 

Henri LEUENBERGER 
polissages de vis et aciers 

St-Imicr 

adresse à son honorable clientèle 
ses meilleurs vœux pour 1940 

La Maison 

HERMANN KONRAD S. A. 
à Moutier 

présente à sa fidèle clientèle 
ses voeux bien sincères pour la 

nouvelle année 

NIVAROX S.A. 
Fabrique de spiraux 

St-Imicr 

remercie sa fidèle clientèle 
pour la confiance qu'elle lui accorde 

et lui présente 
ses meilleurs voeux pour la nouvelle 

année 

EBAUCHES S.A. 
NEUCHATEL 

ainsi que ses Bureaux centraux à Granges 

et ses Maisons affiliées : 

A. Schild S. A., à Grenchen, 

Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon S. A., à Fontaine-
melon et Succursale du Landeron. 

A. Michel S. A., à Grenchen, 

Felsa S. A., à Grenchen, 

Fabriques d'Ebauches Bernoises S. A. et ses Succursales 
de Villeret, de Corgémont et de Cortébert, 

Vénus S. A., à Moutier, 

Eta S. A., Grenchen, 

Fabrique d'Ebauches Unitas S. A., à Tramelan, 

Fabrique d'Ebauches de Fleurier S. A., à Fleurier, 

Fabrique d'Ebauches de Peseux S. A., à Peseux. 

Fabriques d'Ebauches Réunies d'Arogno S. A., à Arogno, 

Fabrique d'Ebauches de Bettlach, à Bettlach, 

Fabrique d'Ebauches de Chézard S. A., à Chézard, 

adressent à leurs nombreux et esiimés clients 

leurs meilleurs vœux 

à l'occasion de la nouvelle année. 

La Fabr ique de vis e t décol le tages 

JÄGGI & Cie, GELTERKINDEN (Suisse) 

remercie ses nombreux clients pour la confiance 
témoignée jusqu'à ce jour et leur présente ses meilleurs 

vœux pour la nouvelle année 

La Maison 

BUSER Frères à Niedcrdori 

(Bâle- Campagne) 

adresse à ses nombreux clients et amis 
ses meilleurs vœux pour l'année 1940 

La Maison L. Monnier & Co. 
La Chaux-dc-Fonds 

jdfüK 

.RADIUM 

adresse à sa nombreuse clientèle 
ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

Fabrique de Boîtes Plaqué or 

CHARLES REINBOLD 
La Chaux-dc-Fonds 

remercie sa clientèle pour la confiance 
qui lui est accordée, et lui présente 

ses meilleurs vœux pour la 
nouvelle année 

Fondée en 1780 

La Fabrique de Ressorts de montres 

Emile Geiser 
Suce, de Chs. Robert S. A. 

La Chaux-de-Fonds 

remercie son honorable clientèle et 
lui adresse ses meilleurs vœux 

La Fabrique I'« Essor » 

Rossé & Aifolter, Court 

Décolletages, ébauches et finissages 

adresse à son honorable clientèle et 
à ses fournisseurs 

ses meilleurs vœux à l'occasion de la 
nouvelle année 

La Maison 

Swiss Jewel Co (S. A.) 

Locarno 

adresse à ses clients ses meilleurs 
vœux de bonne année 

Fils de Georges Ducommun 
Fabrique de Boîtes 

Tilleuls 6 La Chaux-dc-Fonds 

adresse à ses clients 
ses meilleurs vœux pour 1940 
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Commerce extérieur 

Dispositions concernant l'autorisation 
d'importation en Australie 

Conformément a u « Board of T r a d e Jou rna l » d u 
7 cou ran t , le H a u t Commissaire p o u r l 'Austral ie a 
r e ç u u n t é légramme d u Gouvernement d e la Confédé
r a t i on l ' informant que d 'après les prescript ions doua 
nières concernan t les licences d ' importa t ion, en t rées en 
vigueur le 1er décembre 1939, l ' importat ion d e toutes 
marchandises p rovenan t d e pays qui n ' appa r t i ennen t 
p a s a u bloc « s ter l ing » est in terdi te en Aus t ra l ie , 
à mojns qu 'une licence d ' impor ta t ion a i t é t é accordée . 

Les pays d u bloc « s t e r l i n g » qu i , p o u r le moment , 
sont exempts d e ces prescr ipt ions douan iè re s sont les 
su ivants : 

1) T o u s les pays d e l 'Empire Br i tannique , à l 'exception 
d u C a n a d a , d e Te r re -Neuve e t d e Hongkong , 

2) Les pays sous manda t b r i t ann ique , 

3) L 'Egypte e t le Soudan. 

Les marchandises on t é t é classifiées selon l e u r im
po r t ance d a n s -4 ca tégor ies : A, B, C e t D . Celles-ci, 
p o u r des quest ions d 'adminis t ra t ion , on t é t é basées 
s u r les posit ions d u tarif douan ie r . D a n s l a p lupar t 
des cas , toutes les marchandises faisant par t ie d ' u n e 
cer ta ine posit ion douan iè re on t é t é g roupées d a n s 
u n e même catégor ie , t and is q u e d a n s d ' au t r e s cas 
des marchandises faisant pa r t i e d ' u n e ce r ta ine posi
t ion d u tarif on t é t é p lacées d a n s deux ou t rois 
catégories . 

Catégories A, B e t Q 

Les licences p o u r les marchand i ses e n t r a n t d a n s les 
catégories A, B e t C se ron t accordées a u x impor ta 
t eu r s p e n d a n t les d e u x p remie r s mois d e la pé r iode 
d 'au tor i sa t ion su r la base d e 1/6 des importa t ions 
effectuées p e n d a n t l ' année d e base 1938-39 ( année fis
ca le d u 1er juillet 1938 a u 30 juin 1939). Le détai l 
des marchand i ses en t r an t en l igne de compte n ' a pas 
encore é té r eçu . 

Catégor ie D . 

En ce qui conce rne les marchandises en p rovenance 
d e pays n e faisant pas par t ie d u bloc « s ter l ing » e t 
a p p a r t e n a n t à l a ca tégor ie D , a u c u n e licence d ' impor
ta t ion n e se ra acco rdée , à moins qu ' i l n e soit p rouvé 
a u x au tor i t é s douan iè re s aus t ra l i ennes qu ' i l exis te 
des ra i sons spéciales p o u r l eu r impor ta t ion . La ca té 
gorie D a é t é divisée e n 3 g roupes comme sui t : 

P remie r g roupe : Tou te s les marchandises classifiées 
sous des posit ions douan iè res spécifiées. 

Deux ième g roupe : Marchand ises spéciales classifiées 
sous cer ta ines posit ions douan iè res . 

Trois ième g roupe : Marchandises spéciales n o n clas
sifiées d a n s le tarif douan ie r . 

Une liste spéciale a é té établie . 

Les marchand i ses qui é ta ient en cours d e r o u t e le 
1er décembre 1939 n e sont pas soumises aux nouvel les 
prescr ip t ions , à condi t ion qu 'e l les soient importées 
e n Aus t ra l ie pas p lus t a r d q u e le 29 février 1940. 

Les marchandises commandées p o u r lesquelles des 
le t t res d e crédi t on t é té établies avan t le 1er décem
b re 1939 p a r des banques faisant leurs affaires en 
Aus t ra l ie , seront admises e n ver tu d ' une l icence, 
quel le que soit l a ca tégor ie d a n s laquel le el les sont 
classifiées, mais à condi t ion q u e l ' impor ta teur aus t r a 
l ien présente u n certificat d e l a b a n q u e intéressée 
a t tes tan t que les marchand i ses on t bien é té achetées 
d e cet te maniè re . En ce qui conce rne d ' au t re s m a r 
chandises commandées a v a n t les prescr ip t ions , l a p o 
sition est la su ivante : (1) Des l icences n e se ron t pas 
accordées si les marchandises f igurent d a n s l a ca té 
gorie D . (2) Si les quant i tés d e marchand i ses figu
r a n t d a n s les catégories A, B o u C n e sont p a s a n o r 
males (c 'es t -à-dire si elles n e dépassen t pas 1/6 des 
impor ta t ions totales des mêmes marchandises p e n d a n t 
l ' année 1938-39) des licences pou r ron t ê t re accordées . 
Des détai ls p lus complets peuvent ê t re ob tenus a u p r è s 
d e la C h a m b r e d e commerce . 

Dans la liste d e l a catégor ie D — premier g roupe 
—, publ iée d a n s le « Board of T r a d e Jou rna l » d u 7 
décembre , f igurent comme art icles in téressant l 'hor lo
gerie e t les b ranches annexes les positions suivantes d u 
tarif douan ie r aus t r a l i en : 

Pos . 312, 313, 314, 315. — Bijouterie, par t ie l lement ou 
en t iè rement finie (y compris les imitat ions) et a r 
ticles par t ie l lement o u en t i è rement e n o r o u e n 
a rgen t . 

Pos . 318 (A) (1) — Pendu les , par t ie l lement o u en t iè -
I r emen t en bois. 

Nouvelle-Zélande 
Commerce outremer janvier-juillet 

Conformément a u résumé mensuel des stat is t iques 
établ i p a r le Dépar tement d u Recensement e t des 
Stat is t iques, à Well ington, la va leur des marchandises 
expor tées e n juillet de rn ie r é ta i t d e £ 3,556,740, soit 
u n e d iminut ion d e £ 1,588,342 su r le mois d e juin 
e t d e £ 226,597 comparé a u mois d e juillet 1938, 
Normalement l a va leur des expor ta t ions baisse consi
dé rab lemen t e n juillet en ra i son d u r ecu l d a n s la 
p roduc t ion agricole d e l'hiver. L ' année de rn i è re , la 
différence e n t r e juin e t juillet é ta i t d e 36 o/o comparée 
à 30,9 % ce t te année-ci . Le p rodu i t p r inc ipa lement 
responsable d e l a baisse d e 6 °/o s u r le to ta l d e 
l ' année de rn iè re comparé à la p résen te a n n é e , é tai t le 
beu r r e , l a différence s'élevant à pas moins d e 54,683 
cwts (envi ron 27,000 quintaux) e n quan t i t é o u £ 386,370 
en valeur . P o u r les produits p r inc ipaux , les d iminu
tions suivantes o n t é t é enregistrées s u r la va l eu r des 
expor ta t ions d e : fromage £29.480, mou ton congelé 
£93.286, po rc conge lé £59.091 e t pommes £51 .864 , 
tandis q u e les expor ta t ions d ' a g n e a u congelé e t d e 
laine accusa ien t des augmenta t ions considérables , la 
différence e n va l eu r s 'élevant à £236.220 e t £142.487 
respect ivement . 

Les impor ta t ions d e produi ts ont d iminué d e £ 5 
mill ions 197.541 e n juin à £4,462,636 e n juillet, soit 
u n e baisse d e £734.905 o u 14,1 o/0. Le to ta l d e juillet 
1938 é ta i t d e £ 4,640.795. La b a l a n c e commercia le 
d u mois accusa i t u n excédent d ' impor ta t ions d e 
£ 905.896 comparé à un excéden t d ' impor ta t ions d e 
£ 827.458 p o u r juillet 1938. 

Une compara i son en t r e les 7 premiers mois d e ce t te 
a n n é e e t la même pér iode de 1938 révèle q u e l a va leu r 
des expor ta t ions a baissé d e £751.568, tandis q u e la 
va leur des importa t ions a a u g m e n t é d e £ 929.259. 
L 'excédent des expor ta t ions s u r les impor ta t ions p o u r 
les 7 premiers mois d e 1939 s'élevait à £ 7.689.294 
comparé à £ 9.370.121 p o u r l a pér iode co r respondan te 
de 1938. 

Les chiffres in téressant la Suisse sont les su ivan ts : 
Produits suisses Produits de la Nouvelle-Zélande 

importés en exportés à destination de la 
Nouvelle-Zélande de Subse de 

Janvier à Juillet 1939 Janvier à Juillet 1939 
£ (Nouv.-Zélande) £ (Nouv.-Zélande) 

104.625 871 

Australie 
T a x e d e v e n t e 

Le « Board of T r a d e » a r e çu u n exempla i re d e l a 
Loi No. 1 — 1939 — conce rnan t la t axe d e ven te , 
da tée d u 15 sep tembre , qui por te la t axe d e ven te 
d e 5 °/o à 6 o/o, à d a t e r d u 9 sep tembre 1939. 

Le « Board of T r a d e » a éga lement r e çu u n exem
p la i re d e la Loi No . 5 — 1939 — d u 21 sep tembre 1939.. 
conce rnan t l ' imposition d e la taxe d e vente . 

Leeward Islands (Iles-Sous-Ie-Vent) 
Res t r i c t ions d ' in ioor la t ion 

La « Leeward Is lands Gazet te » (numéro spécial) d u 
30 oc tob re 1939 publ ie le texte des prescr ipt ions d e 
défense (restr ic t ions d ' impor ta t ion No. 4) 1939, d e 
même da t e , in terd isant l ' impprtat ion a u x Iles Sous-Ie-
Vent lo r squ 'une l icence d ' importa t ion n ' a pas é té ob te 
nue , des marchandises f igurant sur la liste c i -après 
p rovenan t d e , fabriquées o u , produi tes d a n s les pays 
qui ne font pas pa r t i e d u « bloc ster l ing ». Des expli
cat ions de ces prescr ipt ions sont données plus bas . Les 
avis conce rnan t les res t r ic t ions d ' impor ta t ion a u x Iles 
Sous-le-Vent, publiés d a n s le « Board of T r a d e J o u r n a l » 
d u 26 oc tob re et d u 9 novembre 1939, sont annu lés . 

Liste III. — Art ic les manufac turés 

Pendules e t fourni tures p o u r ces dern ières 
Bijouterie. 

Notes concernan t 1rs p resc r ip t ions , la l i s te des 
m a r c h a n d i s e s et l 'application d r s p re sc r ip t ions 

Il est impor tan t d e no te r que les impor ta t ions d e 
tous les ar t ic les f igurant sur la liste sont au tor isées 
sans l icence lorsqu'il s'agit d ' importa t ions en p rovenance 
d u Royaume-Uni o u d e tout ter r i to i re de l 'Empire 
Bri tannique dont la monnaie est la £ s ter l ing. 

L a quest ion d e l ' importat ion l ibre d e marchandises 
en p rovenance d ' au t res pays , en dehors d e l 'Empire 
Br i tannique , mais dont le cours en r appor t avec la 
£ s te r l ing est favorable à l ' importat ion, est à l ' é tude. 

P o u r ce qui concerne les ar t icles ment ionnés ci-
dessous, les l icences se ron t accordées p a r l 'Adminis
t r a t eu r o u le G o u v e r n e u r (Commissioner adminis te r ing 
the Pres idency) e t selon les besoins des Iles — au 
cas o ù les marchandises e n quest ion n e pour ra i en t , à 
cer ta ines époques , ê t re ob tenues d e pays d u « bloc 
s ter l ing » : 

Pendules e t fourni tures p o u r ces dern iè res . 

Grande-Bretagne 

Le « Board of T r a d e » a n n o n c e q u e les facilités exis
tan t ac tueUement sont appl iquées à l 'octroi d e l icences 
d ' impor ta t ion re la t ives a u x marchandises des t inées à 
la r éexpor ta t ion , en t rées sous cau t ion o u con t re pa ie
ment des dro i t s d e d o u a n e qui doivent ê t re r emboursés 
à la sort ie , et q u e le « Impor t Licensing D e p a r t m e n t , 
Board of T r a d e , 25, Southampton Buildings, Chan
cery L a n e , Londres W. C. 2, est m a i n t e n a n t p rê t à 
p r e n d r e e n cons idéra t ion des d e m a n d e s d e l icences 
p o u r l ' importa t ion d e tou tes marchandises des t inées 
a u commerce d e réexpor ta t ion . D e plus , lo r squ 'un négo
ciant dés i re expor te r des marchandises de son s tock, le 
Dépa r t emen t es t d ' accord d e cons idérer favorable
men t u n e d e m a n d e d e l icence d ' impor ta t ion p o u r des 
marchandises r e m p l a ç a n t le s tock expor té . Des d e 
m a n d e s seront auss i acceptées p o u r des l icences r e l a 
tives à cer ta ins a r t ic les qui doivent ê t re incorporés 
dans des marchandises des t inées à l ' expor ta t ion e t don t 
ils forment pa r t i e in tégra le . 

Le Dépa r t emen t a n n o n c e éga lement qu ' i l est p rê t à 
p r e n d r e e n cons idéra t ion des d e m a n d e s d e l icences 
p o u r l ' importa t ion de tissus d u Royaume-Uni r e tou rnés 
ap rès avo i r é t é b rodés à l ' é t ranger , à condi t ion q u e le ' 
t rava i l d e b rode r i e a u q u e l les tissus on t é t é soumis 
n 'a i t pas changé la forme o u l a n a t u r e d u tissu. 

Côte Française des Somalis 

Le Consul Géné ra l d e s a Majesté à Djibouti r a p 
por te q u ' à pa r t i r d u 1er novembre 1939 les impor ta t ions 
d e tou tes marchandises , t a n t françaises qu ' é t r angè re s , 
d a n s la Côte F r a n ç a i s e d e s Somalis, ne peuvent avoi r 
l ieu qu ' en ver tu d ' u n e l icence d ' impor ta t ion . 

Les d e m a n d e s d e l icences doivent ê t re adressées p a r 
l ' impor ta teur , e n c inq exempla i res , a u Chef d u Ser
vice d e Ravi ta i l lement Géné ra l p o u r les p rodu i t s a l i 
menta i res e t les fourrages , e t a u Di rec teur d e s Echan
ges Commerc iaux p o u r toutes les au t r e s marchandises . 

République Argentine 

Revenan t sur l 'avis publ ié d a n s le « Board of T r a d e 
J o u r n a l » (page 506) d u 5 oc tobre , conce rnan t l a mod i 
fication des restr ict ions d ' impor ta t ion e n Argen t ine , 
l 'Ambassadeur d e Sa Majesté à Buenos-Aires r a p p o r t e 
q u e conformément à u n e c i rcula i re d u Dépa r t emen t d e 
cont rô le des Echanges Commerc iaux en Argen t ine , 
d u 7 novembre , les res t r ic t ions appl iquées a u x impor
ta t ions e n p rovenance d u Royaume-Uni p o u r les mar 
chandises c i -après désignées on t é té suppr imées : 

Mont res -au tomobi les , bi jouterie, e tc . , e n o r ou 
a rgen t , d iverses pendules , y compris les hor 
loges d e cont rô le . 

Iles Maurice 
Res t r i c t ion d ' impor ta t ion 

Le « Supplément Légal » d e la « Maur i t ius Gazet te » 
d u 5 oc tob re 1939 publ ie le texte des prescr ip t ions 
conce rnan t les impor ta t ions (cont rô le) 1939, da t ée d u 
4 oc tobre , qui in terd isent l ' impor ta t ion d a n s les Iles 
Maur i ce d e toutes marchandises sans avoi r ob t enu a u 
p réa lab le u n e l icence, si lesdites marchandises p r o 
v iennent d e pays n e faisant pas pa r t i e d e l 'Empire Bri
t ann ique . 

C a n a d a 
Commerce du mois d 'août 

Le Bureau des Stat ist iques d u C a n a d a , Dépa r t emen t 
d u Commerce , à O t t awa , a publ ié r écemment d e s s ta
t ist iques conformément auxque l l es les i/npo.-tat 'ons e t 
e texpor ta t ions d u mois d ' aoû t s 'élevaient à $ 62,708,079.-
e t S 109,941,277.— respect ivement . Les to taux p o u r 
le mois co r re spondan t d e 1938 é ta ien t les su ivants : im
por ta t ions $57,026,268.— et expor ta t ions S 83,468,997.—. 
La p a r t d e la Suisse d a n s les chiffres ci-dessus é ta i t 
connue su i t : 

Importation au 
Canada de produits suisses : 

$ 2 9 4 . 1 4 4 . -

Exportation de produits canadiens 
à destination de la Suisse : 

$ 31.517 

Turquie 
Commerce e x t é r i e u r en s ep t embre 

Le Dépar t emen t d u Commerce O u t r e - M a r a r eçu les 
chiffres suivants ind iquan t que les importa t ions et les 
expor ta t ions e n sep tembre de rn i e r s 'élevaient à £ T . 5 
mill ions 394,000 e t £ T . 11,219,000 comparées avec 
£ T . 16,277,000 e t £ T . 13,799,00» respect ivement e n 
sep tembre 1938. 

Les chiffres p o u r la Suisse sont les suivants': 

Importation en 
Turquie de produits suisses 

Septembre 
1939 1938 

£ T — £ T — 

Exportation de produits turcs 
à destination de la Suisse 

Septembre 
1939 1938 

jfiT 345.000 £ T 120.000 
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La Maison 

S. M a e d e r , fourn i tu res 

Tavannes 

adresse à ses clients 
ses meilleurs vœux pour 1940 

La Maison 
Cylindre S. A., Le Locle 

remercie son honorable clientèle 
pour la confiance qu'elle lui a 
témoignée et lui souhaite une 
nouvelle année de prospérité 

J. LAPANOUSE, Rego Watch 
Bubcndorl 

A tous nos clients nos meilleurs 
voeux pour 1940' 

La Maison Cindraux & Cie 
Fabrique de boîtes 

Parc 150 La Chaux-de-Fonds 

présente à son honorable clientèle 
ses meilleurs vœux pour la 

nouvelle année 

Lu Maison 

. J.-Léopold Veuve & G e 
Fabrique de cartonnages, Landeron 

adressent à leurs nombreux clients 
leurs meilleurs voeux de 

nouvelle année 

Merz & Beuten 
Laboratoires de chimie 
B e r n e - B t t m p l i z 

amis, leurs remerciements et 
ospérité pour 1940 

La Fabrique de Cadrans 

Metalem S. A., Le Locle 

présente à son honorable clientèle 
ses meilleurs voeux pour la 

Nouvelle Année 

A. R E I N I N 
Bureau de Représentations 

La Chaux-de-Fonds Parc 17 

remercie sa clientèle pour la confiance 
qui lui est accordée, et lui présente 
ses meilleurs voeux pour l'année 1940 

A. Cacciamognaga, Locarno 
Préparages et perçages 

de pierres fines pour l'horlogerie 

adresse à ses nombreux clients, ses 
meilleurs vœux 

V v e C . Lu thy , Librai r ie 
48, rue Leopold Robert, 48 

La Chaux-dc-Fonds 

présente à ses fidèles clients 
ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

Â 

jDaoum 
Société Anonyme 

Z U R I C H 
Walchestrasse, 9 

Agent de vente exclusif de : 

C O M P A G N I E D E S F O R G E S E T A C I É R I E S D E L A 

MARINE et d ' IIOMÉCOURT 
Société Anonyme au Capilal de 100 Millions 

remercie son honorable clientèle 
et lui présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année 

Vve de Timotbée VUILLE 
Chatons 

Tramclan 

adresse à son honorable clientèle et 
à ses fournisseurs ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

P I E R R E S E I T Z 
Fabriques de pierres d'horlogerie 

Les Brenets 

remercie sa fidèle clientèle 
pour la confiance qu'elle lui accorde 
et lui présente ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

La Fabrique de Décollctagcs S. A. 

T A V A N N E S 
adresse à ses honorables clients 

ses meilleurs vœux 
pour la nouvelle année 

La Maison 

Schmitz Frères & C i e S.A. 
Fabrique de boîtes en tous genres 

à Granges (Soleure) 

adresse à ses nombreux clients ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année 

La Maison 

WYSS & C 
adresse à ses 

et les remercie 

i e , f a b r i q u e de 

nombreux clients 

pour la confiance 

boîtes, à Bicnne 

ses meilleurs vœux 

témoignée jusqu'à ce 

pour 

jour. 

1940 

La Maison H. Bcaumann & Co. 
S.A. 

Fabrique d'assortiments à cylindre 
Les Bois 

remercie sa fidèle clientèle 
et lui présente ses meilleurs vœux 

pour l'année 1940 

La Maison 

Louis Lang S. A. 
Porrentruy 

adresse à ses nombreux clients ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année 

La Maison 

Numa Jeannin, de Fleurier 

présente à tous ses amis d'affaires 
ses vœux les plus sincères de santé 

et de prospérité 

WEBER Frères 
St-Imicr 

Fabrique de contre-pivots 
adressent à leurs fidèles clients leurs 

meilleurs vœux pour 1940 

La Maison 

DEGEN & Co., à Niederdorf 

adresse à sa nombreuse clientèle 
et amis ses meilleurs vœux pour 1940 

Erismann-Schinz S. A. 
La Fabrique du Grenier 

Ncuvevillc 

présente à son honorable clientèle et 
à ses fournisseurs ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

MM. Gay Frères 
Genève 

présentent à MM. leurs clients leurs 
meilleurs vœux pour la 

nouvelle année 

La Maison 

BRAC S. A., Breitenbach 
(Soleure) 

Fabrique d'Ebauches 

présente à sa fidèle clientèle ses 
meilleurs vœux de bonne année 

La Maison Pauli Frères 
Fabrique de boîtes 

Villerct 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour 1940 

EN1CAR S. A. 
Manufacture d'horlogerie 

Longeau 

présente à sa clientèle 
et ses fournisseurs les meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

A. PFISTER & FILS 
Nickelages et dorages 

Sonvilier 

adresse à ses clients ses vœux les 
meilleurs pour l'année nouvelle 

La Maison 

J. R O U L E T , chromage 
à Bienne 

adresse à ses clients ses 
meilleurs vœux pour 1940 

G E R M A I N B A B E Y 
Fabrique de pierres fines 
P o r r e n t r u y 
Tél. 3.24 

adresse à sa fidèle 
clientèle ses meilleurs vœux 
pour la nouvelle année 

Amida S. A. 
Granges (Sol.) 

adresse à ses nombreux clients et 
fournisseurs ses meilleurs vœux pour 

la nouvelle année 

La Maison 

LE GLOBE S. A. 
Outils et fournitures d'horlogerie 

en gros 
à La Chaux-de-Fonds 

adresse à ses clients ses meilleurs 
vœux pour 19.40 

FABRIQUE DE PIVOTAGES 
Baume Frères 

Les Breuleux 

remercie son honorable clientèle et 
lui présente ses meilleurs voeux 

pour 1940 

La Maison 

M E Y L A N F I L S & Co. 
Nickelage - Argentage - Rhocliagc 

Chaux-dc-Fonds ( Parc 148 

présente à sa clientèle ses meilleurs 
vœux pour 1940 
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Chronique des Association/- patronale/ 

L'Association Cantonale Bernoise des Branches An
nexes de l'Horlogerie qui a son siège à Bienne, a 
tenu son assemblée générale à l'Hôtel Elite, le 15 
décembre 1939, sous la présidence de M. Armand 
Schmid. 

L'objet principal de l'ordre du jour était la modi
fication des statuts. Il résulte principalement de celle-
ci qu'à l'avenir le titre de la Société sera: 

Association de Branches Annexes de l'Horlogerie. 

Cette modification correspond à un état de fait, à 
mesure que depuis plusieurs années l'Association a 
étendu son champ d'activité en dehors des frontières 
du Canton de Berne, et qu'elle est devenue en quel
que sorte intercantonale. 

Les nouveaux statuts prévoient également la créa
tion d'un Office central de contrôle à la disposition 
des membres des Groupements conventionnels qui 
pourront eux-mêmes décider l'affiliation obligatoire à 
cet Office. 

Après l'adoption du budget pour 1940, l'assemblée 
s'est préoccupée également du sort des mobilisés, et a 
pris acte, avec satisfaction, du fait que de nombreux 
sociétaires avaient pu accorder des allocations volon
taires aux familles des mobilisés. 

L'assemblée se sépara sur le vote d'une résolution 
à l'adresse des autorités fédérales, résolution attirant 
l'attention de celles-ci sur les charges nouvelles qui 
incombent au patronat, et appuyant le projet d'arrêté 
présenté par les Associations centrales d'employeurs, 
pour l'indemnisation des mobilisés. 

L'Association Cantonale Bernoise des Fabricants 
d'Horlogerie s'est réunie en assemblée générale ordi
naire le 19 décembre 1939, à l'Hôtel Elite à Bienne, 
sous la présidence de M. Paul-E. Brandt, Président. 

A côté de l'adoption du budget, l'assemblée a en

tendu un rapport du Secrétaire général sur les der
niers événements et sur leurs répercussions probables. 

L'aide aux mobilisés fit notamment l'objet d'un ex
posé, ainsi que l'application de la loi sur la garantie 
contre les risques à l'exportation. 

Enfin, l'arrêté du Conseil fédéral du 30 octobre 
1939, sur le transfert des sièges des entreprises a re
tenu l'attention de l'assemblée qui a reconnu toute 
l'utilité de cette mesure pour une industrie d'expor
tation comme l'horlogerie. 

Renseignements confidentiels 
Des renseignements confidentiels peuvent être deman

dés à la Chambre Suisse de l'Horlogerie contre envoi 
de fr. 0.50 pour frais sur: 

No. 51. Brésil 
No. 54. Belgique 
No. 55. Syrie et Liban 
No. 56. Chine. 

« La Fédération Horlogère Suisse » est l'or
gane indispensable de tout commerçant et de 
tout fabricant. 

Le journal « La Fédération Horlogère 
Suisse» est intéressant par ses nombreux 
articles de fond, ses communications sur le 
commerce extérieur, ses statistiques, ses résu
més des inscriptions au Registre du Com
merce, ses annonces. 

Le prix de l'abonnement est: 
Suisse Fr. 14.05 Fr. 7.05 
Union postale » 26.— » 13.— 

En remplissant le bulletin ci-dessous et en 
l'expédiant à l'administration de «La Fédé
ration Horlogère Suisse», 58, rue de la Serre, 
à La Chaux-de-Fonds, vous recevrez im
médiatement le journal le plus intéressant 
pour les industriels. 
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Feuilleton 

L'évolution de François Martenel 
Conte de fin d'année 

Huit heures du soir, «quelque part en Suisse», sur 
une hauteur dominant la frontière. Dans le ciel noir, 
quelques rares étoiles, et la lune, toute ronde, qui 
caresse d'une clarté laiteuse le paysage enneigé. Les 
sapins, branches en parapluie, courbées sous leur poids 
de neige, semblent s'être mis en chemise de nuit. Nous 
sommes en décembre, l'air est vif, le froid piquant. 

Près du petit chalet militaire, devant la porte, le 
soldat François Martenel se repose et songe en cette 
fin de soirée. La journée a été rude. Il a fallu, comme 
tous les jours, piocher, lutter contre la terre durcie 
par le gel, creuser sans répit, en vue de créer des 
abris pour mitrailleuses et autres joujoux de cir
constance. 

En François, comme en feu Tartarin, ont sommeillé 
jusqu'à présent un don Quichotte, plein de feu et de 
générosité, et un Sancho, ami de ses aises, avec cette 
différence que le second y tenait beaucoup plus de 
place que le premier. 

Bon écolier dans sa jeunesse, grand travailleur dès 
qu'il fut en état de gagner sa vie, François s'est créé 
une jolie situation, dont il est assez fier. Sou après 
sou, mois après mois, il s'est amassé, dans une caisse 
d'épargne, une somme rondelette à laquelle il se garde 
bien de toucher: ce sera le viatique de ses vieux 
jours. A côté de cela, il a pu louer un confortable 
appartement que, célibataire endurci, il s'est arrangé 
avec tendresse. 

Le soir, après sa journée de labeur, il éprouve un 
plaisir infini à regagner son logis, il s'y laisse vivre, 
bien au chaud, bien tranquille. Peu curieux des au
tres, il vit pour lui seul, se considérant comme le cen
tre, sinon de l'univers, du moins du petit monde 
voisin qui gravite autour de son « espace vital ». 

Ce soir, il est un peu triste. Evidemment, comme tous 
ses camarades, il accepte sans récrimination les devoirs 
et les ennuis du service de frontière. Un danger me
nace le pays, il faut y parer et payer son tribut, 
comme tout le monde. Mais il lui est tout de même 
permis de regretter sa petite vie bien réglée d'autre
fois. Où est-elle, la chambre bien chaude et accueil
lante, où sont-Ules, les pantoufles douillettes, que sont 

devenus les soirs d'antan, où, calé dans un moelleux 
fauteuil, une bonne pipe à la bouche, il dégustait 
avec délices la prose de son journal quotidien, sous 
la clarté tranquille de la lampe? 

* 
** 

François, dans cette claire nuit d'hiver, se plonge 
avec une sorte de volupté morbide dans le flot de 
ses mélancoliques pensées, tout en regardant vague
ment le paysage blanc. 

Tout à coup, se détachant de l'ombre d'un sapin, 
il voit surgir une silhouette, qui se dirige lentement 
vers lui. C'est aussi un soldat, un camarade, arrivé 
d'hier, et qu'il ne connaît pas encore bien. Tout en 
marchant, le nouveau venu se tient un peu affaissé, la 
tête baissée, méditant peut-être sur les dures condi
tions de la vie présente. 

Lorsqu'il passe près de lui, François l'interpelle: 
— Eh! vieux, tu l'as aussi, le cafard? 
L'autre ne répond rien, et entre dans la cabane-

François le suit, décidé à briser la glace et désireux 
de se distraire un peu en causant avec un semblable. 

— Tu es sourd, qu'on dirait... 
Le soldat relève la tète, fixe François dans les yeux, 

et lui jette: 
— Tu ne m'as pas reconnu, par hasard? 
— Non!... et pourtant, il me semble... 
— Jules Taillens... 
— Jules Taillens, attends... 
— Julot Tête dure, si tu préfères... ça te revient? 
— Julot! mais oui... nous avons été à l'école ensem

ble... 
— Et comment!... Tu étais toujours le premier. Moi 

j'en avais envie aussi, de cette première place, mais 
elle était toujours pour toi, et pourtant, Dieu sait si 
je bûchais! En ai-je entendu des fions, à la maison, 
par le père, qui me poussait et me tarabustait. En 
ai-je eu, des crève-cceurs, le samedi, quand je rap
portais mon carnet! On me disait toujours François ci, 
François là, François est intelligent, François est 
travailleur, tandis que toi... A force d'entendre ça, ma 
foi, je ne pouvais plus te voir, c'était plus fort que 
moi... 

— Mais, je n'en pouvais rien... 
— Je le sais bien, mais c'était comme ça! Et puis 

plus tard, j 'ai vu que tu réussissais, tandis que moi 
je restais toujours en arrière; tu arrangeais ta vie, 
gentiment, cela allait tout seul; moi, je subissais la 
mienne, la guigne me poursuivait... 

— Et maintenant? 
— Oh! maintenant, c'est toujours la même chose!... 

Je suis dans la poisse, et je crois que j 'y demeurerai 
toujours! Et tiens, si tu veux le' savoir, à force de 
t'avoir entendu prôner et complimenter, à force de 
m'être vu comparer à toi, toujours à mon désavan
tage, j 'en suis venu à te détester... Je sais bien que 
j 'ai tort, mais c'est plus fort que moi... Toi, tu vis 
seul, un peu en égoïste; tu sais, j'ai pris mes petits 
renseignements... tu soignes tranquillement ta petite 
personne, tandis que moi, avec la femme et les gosses,, 
je végète... Voilà! 

— Ecoute, mon vieux Julot, il te faut oublier tout 
ça et... 

— Non, vois-tu... pas maintenant, j 'en ai trop gros 
sur le cœur... Laisse-moi. 

Et Jules Taillens, dit Julot Tête dure, gravissant 
l'échelle qui mène aux couchettes de l'étage, dispa
raît, englouti par le carré d'ombre que dessine la 
trappe du plafond. 

** 

François, éberlué par cette diatribe inattendue, reste 
seul, immobile en songeur, au milieu de la chambre 
rustique. 

Il revoit en pensée toutes ses années de jeunesse; 
devant ses yeux se dessine un tableau déjà estompé 
par le temps: la salle d'école, les camarades, et ce 
Julot, qui avait vraiment la tête dure, et qui s'escrimait 
malgré cela à gagner la première place. On se mo
quait de lui, François en tête, parce que l'on est 
sans pitié à cet âge. 

Plus tard, il avait su, par les conversations de ses 
proches, que Julot n'avait pas réussi. Il ne s'en était 
pas autrement inquiété, ayant pour principe que, dans 
la vie, il faut premièrement s'occuper de soi et que 
les autres viennent ensuite... si on a le temps. Très 
sincèrement, aujourd'hui encore, même après la con
versation de tout à l'heure, il ne se sentait pas du 
tout fautif vis-à-vis de Julot en particulier, mais, se 
prenant à réfléchir, il commençait à concevoir la vie 
sous un tout autre angle. Egoïste, lui avait dit Julot, 
oui il devait bien reconnaître que ce défaut avait 
été le fond de son existence. 

Trois mois consécutifs de la vie militaire contribuent 
à abaisser bien des barrières, à démolir bien des 
préjugés. Au contact 'Se ces nombreux camarades 
de toutes classes, il subissait une lente transformation 
dans son for intérieur. Dans le brouhaha des conversa-

(A suivre page 531). 
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A propos d'une centrale de clichés 
et photos 

La Chambre Suisse de l'Horlogerie reçoit fréquem
ment de la part d'éditeurs ou d'auteurs d'articles et 
ouvrages se rapportant à l'horlogerie des demandes de 
clichés ou de photos pouvant servir à l'illustration 
de leurs publications. 

Or, la Chambre Suisse de l'Horlogerie dispose bien 
d'un certain matériel, mais nettement insuffisant pour 
satisfaire à ces nombreuses demandes. Elle sait que 
très souvent ce qui lui est demandé existe bien, mais 
elle ignore à qui s'adresser pour l'obtenir. 

Il y a là, nous semble-t-il, une lacune à combler 
par l'organisation d'une centrale de clichés et photo
graphies pouvant servir à l'illustration d'articles ayant 
trait à l'horlogerie. Il ne saurait s'agir, — il est 
nécessaire de le préciser, — de clichés ou photos publi
citaires dans le domaine desquels il ne peut être ques
tion de centraliser. 

Nous pensons que tous ceux qui utilisent ou utili
seront un jour des clichés pour illustrer un article 
auraient le plus grand intérêt à savoir qu'il existe un 
dépôt central capable de leur fournir à des conditions 
à déterminer le matériel dont ils pourraient avoir 
besoin. 

La Chambre Suisse de l'Horlogerie est disposée à 
organiser chez elle ce dépôt central. Il serait indique 
semble-t-il de prévoir un tarif de location aussi mo
deste que possible, mais suffisant cependant à indem
niser les propriétaires de clichés et photos qui seraient 
disposés à s'en dessaisir au profit de tous par leur 
remise au dépôt central. Une fois ce matériel payé, 
les recettes ultérieures serviraient naturellement à la 
confection de clichés nouveaux. 

La Chambre Suisse de l'Horlogerie recevra volon
tiers toutes les suggestions qui pourraient lui être faites 
à ce sujet. 

lions entre soldats, le soir, il entendait des choses 
qui l'obligeaient à découvrir chez les autres, même les 
plus humbles, des qualités et des beaux côtés qu'il 
ne voulait pas leur reconnaître autrefois. Son égoïsme 
s'effritait peu à peu, il s'intéressait à eux, à leurs 
histoires, à leurs misères. Jusqu'alors, il s'était cru 
bon et sans défauts, et voilà que le discours passionné 
de Julot, s'ajoutant aux expériences faites au cours de 
ces trois mois de mobilisation, venait de faire glisser, 
sur ce point, le doute en son cœur. 

François dormit très peu et réfléchit beaucoup au 
cours de la nuit qui suivit cette soirée mouvementée. 
II résolut de sortir de lui-même et de s'intéresser aux 
autres, non point par des pensées sentimentales et 
stériles, mais par des actes. 

Alors il s'endormit, et jamais sommeil ne fut plus 
bienfaisant ni plus agréable. 

* ** 

Une semaine a passé. C'est aussi le soir, le soir de 
Sylvestre. Dans des conditions normales, chacun serait 
jo)7eux, mais ici, sur la montagne, chacun ronchonne. 
Aucun congé! L'Etat-Major en a décidé ainsi. D'im
portants mouvements de troupes ont été constatés de 
l'autre côté de la frontière, et il faut veiller. Toutes 
les permissions ont été suspendues. Ce soir sera un soir 
comme les autres: un soir de guerre. 

Tous les beaux projets sont à vau-l'eau; à minuit, 
on ne pourra pas, comme on l'espérait encore ce 
matin, embrasser les parents, la femme ou les gosses, 
en leur souhaitant une heureuse année tandis que 
sonneront les cloches de toutes les églises du pays. 
Et puis aussi, adieu les joyeux réveillons, les bouteilles 
choisies, les dindes succulentes, truffées de marrons 
chauds, les rires heureux et la douce atmosphère 
d'optimisme qui baigne, d'ordinaire, la belle nuit de 
l'an nouveau. Il va falloir rester au chalet et se serrer 
la ceinture! 

Chose plus grave, on fut si brusquement pris au 
dépourvu, que personne n'a eu l'idée de faire monter 
au chalet au moins quelques-unes des victuailles si 
spéciales, qui donnent au soir de Sylvestre son vrai 
caractère. 

Dans la grande salle, les soldats sont assemblés. 
l^es uns, pensant à la famille absente, restent sur le 
banc qui longe la paroi. Les autres, plus philosophes, 
assis autour de la table, commencent une partie de 
cartes. 

L'esprit patriotique ne perdant pas ses droits, les 
récriminations du début se sont peu à peu évanouies 

Chronique législative 

Nouvelle législat ion s u r le caut ionnement 

Le Conseil fédéral vient d'approuver le projet de 
revision des articles du C. O. relatifs au cautionne
ment. Le message du Conseil fédéral à l'appui de ce 
projet expose en détail les motifs qui ont engagé les 
autorités à modifier les dispositions en question. 
La nouvelle loi, qui a exigé des années de travail, — 
le premier avant-projet du Département fédéral de 
justice et police date du début de 1937, — améliore 
sur plusieurs points la situation de la caution, sans 
toutefois entraver le crédit de cautionnement dons ce 
qu'il a de sain et d'utile à l'économie nationale. La 
principale innovation du projet est l'introduction de la 
forme authentique pour les cautionnements dont le 
montant dépasse 2,000 fr. On espère éviter de cette 
façon les cautionnements hâtifs et irréfléchis; la néces
sité de faire appel à un fonctionnaire (notaire) pour 
dresser l'acte agira certainement sur la caution dans 
le sens de la modération et empêchera les abus les 
plus graves. Une autre innovation importante consiste 
dans l'obligation d'indiquer en chiffres le montant maxi
mum de la responsabilité de la caution, ce montant 
étant une limite qui ne peut être dépassée en aucun 
cas ni par l'accumulation des intérêts arriérés ni par 
des frais judiciaires, de poursuites ou autres. On relè
vera en outre que lorsque la caution s'est engagée 
seulement à rembourser au créancier le montant de sa 
perte, elle ne peut être recherchée que si un acte 
définitif de défaut de biens a été délivré contre le 
débiteur. 

Ainsi qu'on peut le constater, la revision de la 
législation sur le cautionnement s'est opérée dans le 
sens indiqué par les expériences des dernières années; 
il s'agit avant tout que la caution soit mieux protégée 
que par le passé. 

dans la fumée des cigarettes et des pipes. Les con
versations ordinaires se sont amorcées. Mais on sent 
pourtant que ce soir n'est pas comme les autres et 
que la déception a quelque peu rabattu la joie et 
l'enthousiasme. 

De temps à autre, le sergent Lourtier, le loustic 
de la bande, essaie d'une boutade: 

— C'est fou c'qu'on rigole, hein, vous! 

Pas d'écho. II tente un bout de chanson: 
— Dans la vie faut pas s'en faire... moi je n'm'en 

fais pas... 
Inutile! Personne ne le suit, l'embryon de chanson 

se perd et meurt dans une atmosphère d'indifférence. 

Un soldat, pourtant, ne semble point gagné par cette 
apathie générale. C'est François MartencI; lui seul 
est debout et remue. Agité, il se promène, les mains 
dans les poches, regardant à la fenêtre, ouvrant la 
porte et interrogeant les profondeurs sombres. Ses 
yeux ont une flamme inaccoutumée; il attend certaine
ment quelque chose... 

Prenant une subite résolution, il sort tout à coup 
et rentre, tenant une brassée de bois prélevée ag 
tas servant à la popote. 

Accotée à la paroi nord de la chambre se trouve 
une vaste cheminée. Il se baisse, arrange avec soin 
les bûchettes, et bientôt un feu ronflant et crépitant 
tord ses flammes joyeuses, créant toute une suite 
d'ombres et de lueurs mystérieuses, qui gigotent sur 
le mur noir et les planches brunes... 

— Allons, vous autres, s'écrie-t-il, donnez un bon 
coup de trique à votre cafard et préparez-vous à fêter 
dignement la Saint-Sylvestre! 

Les hommes, ahuris par cette invite inattendue, 
tournent la tête vers lui. Quelques-uns laissent échap
per un soupçon. Les autres bougonnent: 

— Te fiche-voir pas de nous... Elle est à l'eau, ta 
Saint-Sylvestre! 

— Que non, les gars, elle n'est pas à l'eau... 
Un bruit de grelots, d'abord lointain, puis tou

jours plus distinct, se fait entendre au-dchors. 
François, souriant d'un air entendu, se frotte les 

mains et crie: 
— Louis, Chariot, Casimir... debout! Allez chercher 

la marchandise!... allez, ouste, vivement! 

Les trois interpellés, indécis, craignant la farce, 
mais pourtant à demi gagnés par l'accent jovial de 
François, se dirigent lentement vers la porte. Ils sor
tent; un instant après, les voici qui reviennent, char
gés de colis inattendus: trois belles oies, grassouil-

Renouvellement de l'abonnement 

Les prix d'abonnement pour 1940 ne seront 
pas modifiés malgré l'augmentation très sen
sible des papiers. 

Nous avons prévu aussi pour l'an prochain, 
l'édition de plusieurs numéros spéciaux en espé
rant que le sacrifice ainsi consenti sera apprécié 
par nos abonnés comme ils ont certainement 
apprécié l'effort de 1939 représenté par 8 édi
tions spéciales dont 5 consacrées à l'Exposition 
Nationale Suisse, 1 à l'Exposition Universelle 
de New-York, et 2 à l 'Armée suisse. 

Les prix d'abonnement sont les suivants: 

Suisse 7.05 14 05 Francs suisses 
Etranger 13.— 26.— » » 

Les abonnés suisses voudront bien renouveler 
à temps l'abonnement pour 1940 en versant au 
cempte de chèques postaux IV b 426 le montant 
de leur abonnement. 

Quan t aux abonnés étrangers, nous les prions 
également de bien vouloir acquitter au plus vite 
le montant du nouvel abonnement pour évi
ter une interruption dans l'expédition du jour
nal. Ils voudront bien se renseigner auprès des 
services postaux de leur pays sur les moyens 
de s'acquitter du montant de leur abonnement. 

Tout nouvel abonné pour 1940 reçoit le jour
nal gratuitement jusqu'à fin décembre 1939. 
^ H est prié de bien vouloir utiliser le bulle

tin de souscription contenu dans le présent nu
méro pour nous faire part de son désir de 
recevoir notre journal. 

Nous prions instamment nos abonnés de vou
loir bien payer leur abonnement avant le 31 dé 
cembre 1939; passé cette date, les rembourse
ments seront mis à la poste dès les premiers 
jours de janvier 1949. 

L'Administration du Journal. 

lettes et prometteuses, et un panier de bouteilles as
sorties, avec, dans les interstices, une profusion de 
paquets de tabac, cigares et cigarettes. 

Pour le coup, le cafard est tué! Un cercle bruyant 
se forme, on admire, on s'extasie, on s'exclame: 

— Qu'est-ce que c'est que tout ce commerce?... 
C'est toi, François, qui as fait venir tout ça? 

Mais oui, c'est François! Brave François!... Quel 
chic copain!... Les expressions laudatives et reconnais
santes s'entrecroisent, et François, qui n'est pas encore 
habitué à de semblables démonstrations, sourit d'un 
air un peu gêné, mais tout au fond de lui-même, il 
est content comme il ne l'a jamais été encore. Il com
prend enfin que le vrai bonheur, sur la terre, provient 
surtout de la joie que l'on procure aux autres. 

La soirée se poursuit, franche et joyeuse. Les trois 
oies, empalées sur des broches improvisées, tournées 
et retournées au-dessus de la flamme par des cuisi
niers de fortune, emplissent la salle d'un parfum savou
reux. La grande table se couvre d'une vaisselle dis
parate, les apprêts d'un fameux réveillon s'organisent, 
les langues marchent, les rires fusent. 

Dans un coin, cependant, un soldat reste pensif. 
C'est Julot Tête dure... Il ne dit rien, mais sa phy
sionomie a perdu sa dureté des jours précédents. Il 
semble tout ému, ses yeux sont humides. 

Choisissant un instant où François semble moins 
accaparé, il s'approche avec hésitation, et lui dit: 

— C'est toi? 
— Quoi, moi? 
Julot tire une lettre de sa poche et poursuit: 
— Oui, c'est toi, j'en suis sûr... Ce matin, j'ai reçu 

une lettre de ma bourgeoise... Quelqu'un a payé mes 
cinq mois de loyer en retard, elle a mis les quittances 
dans la lettre... C'est toi, hein, ne dis pas le contraire! 

François reste silencieux un instant. Il aurait voulu 
que ce geste restât anonyme, car la générosité lui est 
encore si peu familière qu'il en éprouve une sorte de 
pudeur. Et pourtant il se décide: 

— Hé! bien oui, c'est moi, Julot! Vois-tu, tes paroles 
de l'autre jour m'ont remué, j'ai voulu faire quelque 
chose pour toi, puisque je le pouvais, c'est tout naturel... 

— Mais qui t'a dit... 
— J'ai su tes difficultés par l'aumônier, voilà!. ~ 

Dis, tu ne m'en veux plus, hein! 
Alors Julot, serrant très fort dans la sienne la main 

de son camarade: 
— Ah! mon vieux... mon vieux François, tu es un 

sacré bon type! 
^ p c . Adolphe AMEZ-DROZ. 
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Arrêté du Conseil Fédéral réglant 
provisoirement le paiement d'allocations poor 

perte de salaire aux travailleurs en 
service militaire actif 

(Du 20 décembre 1939) 

Le Conseil fédéral suisse, 

dans l'intention d'introduire à titre d'essai, pour la 
durée du présent service actif, un système d'alloca
tions pour perte de salaire aux travailleurs en service; 

après en avoir délibéré avec les représentants des 
gouvernements cantonaux et avoir pris l'avis des asso
ciations centrales d'employeurs et de travailleurs; 

vu l'article 3 de l'arrêté fédéral du 30 août 1939 
sur les mesures propres à assurer la sécurité du pays 
et le maintien de sa neutralité, a r r ê t e : 

I. Champ d'application. 

Article premier. Le présent arrêté s'applique à tous 
les employeurs et travailleurs qui sont liés par un 
engagement de droit public ou de droit privé. 

Sont "également réputés travailleurs les ouvriers à 
domicile et les voyageurs de commerce. 

II. Allocations pour perte de salaire 

Art. 2. Ont droit à une allocation pour perte de 
salaire, conformément aux dispositions ci-après, les 
militaires qui, chaque fois qu'ils ont été appelés au 
service actif, étaient liés par un engagement de droit 
public ou de droit privé, ainsi que les travailleurs qui 
n'avaient pas d'emploi au moment où ils sont entrés 
au service actif, mais en avaient occupé un pendant 
au moins 150 jours, non compris le temps passé au 
service militaire, au cours des douze mois précédents. 
Des instructions du département de l'économie publique 
régleront le droit à l'allocation des travailleurs qui 
ne sont employés que saisonnièrement ou périodique
ment. 

Est réputé service actif tout service militaire obliga
toire d'une quinzaine au moins accompli dans l'armée 
suisse à la suite de la mobilisation de guerre, y 
compris le service militaire complémentaire, ainsi que le 
service dans les corps de défense aérienne passive et 
les formations sanitaires de la Croix-Rouge. Le service 
accompli comme recrue en est excepté. 

A r t 3. L'allocation est payée pour chaque jour de 
service actif donnant droit à la solde. Elle comprend 
une indemnité dite de ménage et une indemnité pour 
enfants. 

L'indemnité de ménage de tout militaire soumis à 
une obligation d'entretien ou d'assistance (mari, veuf, 
soutien de famille en tant que fils ou frère, etc.) sera: 

de 2 fr. 90 dans les régions rurales; 
de 3 fr. 35 dans les régions mi-urbaines; 
de 3 fr. 75 dans les villes. 

Lorsque le salaire dépasse 10 francs par jour (diman
ches et jours fériés compris), l'indemnité de ménage est 
majorée de 15 centimes pour chaque tranche de 80 
centimes en sus. La majoration ne dépassera pas, au 
total, 75 centimes par jour. 

Les indemnités pour enfants seront: 

a) pour le premier enfant: 
de 1 fr. 20 dans les régions rurales; 
de 1 fr. 45 dans les régions mi-urbaines; 
de 1 fr. 80 dans les villes. 

b) pour chaque enfant en plus: 
de 1 franc dans les régions rurales; 
de 1 fr. 20 dans les régions mi-urbaines; 
de 1 fr. 50 dans les villes. 

N'entrent pas en ligne de compte pour le calcul de 
l'indemnité les enfants âgés de 15 à 18 ans révolus 
qui gagnent leur vie et les enfants de plus de 18 ans. 

L'autorité locale désignée comme compétente par le 
gouvernement cantonal peut, en revanche, assimiler aux 
enfants, pour le calcul de l'indemnité, des person
nes capables de gagner leur vie qui font ménage com
mun avec un militaire père de famille et sont régu
lièrement entretenues par lui. i 

L'indemnité de riténage et les suppléments pour en
fants ne peuvent dépasser ensemble 90 pour cent de 
la perte de salaire, lorsque celui-ci n'atteint pas 6 
francs par jour (dimanches et jours fériés compris). 
Dans tous les autres cas, la limite maximum est de 
80 pour cent. A conditions égales, l'allocation pour 
perte de salaire ne sera pas moindre pour un salaire 
élevé que pour un salaire plus bas. L'allocation ne 
dépassera dans aucun cas 12 francs par jour. 

Les militaires qui n'ont droit ni à une indemnité 

de ménage, ni à une indemnité pour enfants reçoi
vent, pendant la durée du service militaire actif, une 
allocation de 50 centimes par jour. 

Les créances pour salaire fondées sur un contrat 
seront réduites du montant de l'allocation pour perte 
de salaire. Sont réservées les conventions contraires 
des parties. 

A r t 4. L'allocation due selon l'article 2, 1er alinéa, 
est payée, en règle générale, par l'employeur, à des 
intervalles marqués par les jours de paie habituels. 
L'ordonnance d'exécution du Conseil fédéral précisera 
les cas dans lesquels la caisse de compensation (art. 8) 
devra effectuer le paiement elle-même. 

Sauf convention contraire, l'employeur est en droit 
de verser l'allocation aux proches du militaire. 

Le paiement est subordonné à la condition que le 
militaire prouve qu'il a accompli le service lui donnant 
droit à l'allocation. 

lu. Couverture des dépenses 

Art. 5. La moitié des dépenses engagées en vertu 
de l'article 3 est à la charge des employeurs et des 
travailleurs assujettis au présent arrêté, l'autre moitié 
étant couverte par des subsides prélevés sur les 
deniers publics. 

La part à la charge des employeurs et des travail
leurs sera fournie par les employeurs, qui verseront 
quatre pour cent du traitement ou salaire de leur 
personnel, deux pour cent leur incombant en propre et 
deux pour cent aux travailleurs qui touchent le traite
ment ou le salaire; ces versements s'effectueront 
jusqu'au moment où le produit des quatre pour cent 
atteindra, selon le 1er alénia, la moitié de l'ensemble 
des allocations payées pendant le service actif en cours-

Les subsides des pouvoirs publics destinés à couvrir 
l'autre moitié des dépenses sont dus par la Confé
dération. Les cantons lui rembourseront le tiers de ses 
prestations. La répartition, entre les cantons, du mon
tant des remboursements à effectuer s'opérera sur la 
base du nombre des salariés domiciliés sur le territoire 
de chacun d'eux, tel qu'il sera déterminé pour l'année 
1940 par le bureau fédéral de statistique. Dons l'inter
valle, les chiffres du recensement de 1930 serviront 
de base, sous la réserve des rectifications qui s'impo
seront à la suite du recensement de 1940. 

Les gouvernements cantonaux pourront astreindre les 
communes à participer au remboursement. 

A r t 6. Les contributions de deux pour cent dues 
par l'employeur, d'une part, et le travailleur, d'autre 
part, sont prélevées tant sur les traitements et salaires 
gagnés par des prestations effectives, conformément au 
contrat de travail, que sur les traitements et salaires 
payés librement ou ensuite d'une obligation ne com
portant pas de contre-prestation du travailleur. Sont 
exceptées les allocations pour perte de salaire prévues 
par le présent arrêté. 

Lesdites contributions incombent également au per
sonnel féminin et aux étrangers. 

Les contributions dues aux caisses de compensation 
par l'employeur, tant pour lui-même que pour son 
personnel, constituent une créance privilégiée, au sens 
de l'article 219, 4e alinéa (première classe), de la 
loi sur la poursuite pour dettes et la faillite. Elles 
peuvent faire l'objet d'une saisie, même si le débiteur 
est soumis au régime de la poursuite • par voie de 
faillite. 

Art. 7. Les contributions mises à la charge de la 
Confédération par l'article 5, 3e alinéa, seront acquit
tées au fur et à mesure des besoins (art. 14, 3e alinéa). 

Pour exercer le droit au remboursement que lui 
confère la même disposition, la Confédération pré
sentera régulièrement des comptes aux cantons, dès 
que le montant de la contribution des pouvoirs publics 
pour une année déterminée aura pu être fixé. 

Le département des finances pourra exiger des can
tons qu'ils s'acquittent par acomptes ou compenser leur 
dû avec des subsides fédéraux d'autre nature. 

IV. Les caisses de compensation 

A r t 8. A l'effet d'assurer la balance des recettes et 
dépenses de chaque employeur (art. 13), des caisses 
de compensation seront fondées; elles auront la per
sonnalité juridique et seront de droit public. 

Les associations et les cantons, fondateurs des caisses 
de compensation (art. 9 à 11), répondront, envers la 
Confédération, d'une exécution judicieuse et conscien
cieuse de leurs obligations. 

A r t 9. Les associations professionnelles d'employeurs 
et des groupes d'associations de cette nature peu
vent, avec l'approbation du département de l'écono
mie publique, se charger de régler et d'opérer la 
compensation pour leurs membres et le personnel de 
ceux-ci, à condition de fournir toute garantie pour un 
bon fonctionnement de la caisse de compensation. 

Dans des cas spéciaux, le département de l'écono
mie publique pourra obliger les employeurs appar-

(Suite page 533). 

A C I É R I E S P O L D I 
(POLDIHÜTTE) 

G e n è v e 

présentent à leur clientèle leurs 
meilleurs vœux pour la nouvelle année 

La Manufacture ADAMAS 

A. RUBIN & Cie 
St-Imicr 

adresse à ses clients et fournisseurs 
ses meilleurs vœux pour l'année 1940 

La maison 

William Grisel, Noiraigue 
Fabrique de pierres fines pour 

l'horlogerie 
remercie ses 'idèles clients 

et leurs présente ses 
meilleurs vceu>- pour la nouvelle année 

La Fabrique de ressorts 

«Le Soleil» 
La Chaux-dc-Foiids 

remercie son honorable clientèle et 
lui adresse ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

Fabrique Huot, Les Bois 
Assortiments à ancre 

adresse à sa nombreuse et fidèle 
clientèle ses remerciements et ses 

meilleurs vœux pour 1940 

La Maison Th. MESSERLI 
Dorages de mouvements et de roues 
Nord 63 La Chaux-de-Fonds 

présente à sa bonne clientèle les 
meilleurs vœux 

Raoul Cuyot 
Etampages de boîtes métal 
Parc 4S, La Chaux-de-Fonds 

adresse à ses clients ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année 

La Maison 

Paul DUBOIS S.A. 
Vis et décollctages 

St-Imicr 

adresse à sa fidèle clientèle ses 
vœux sincères pour 1940 

La Maison 
Fritz Urfer, fabrique d'Etampes 

F r a p p e s e t d é c o u p a g e s 
La Chaux-dc-Fonds 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs vœux pour 1940 

Fabricants 
de pierres fines 

On entreprendrait de 100 
à 150.000 polissages de rubis 
glaces et :/» glaces. Diam. 90 
à 140, aux plus bas prix. De 
même 100.000 perçages. 

l'aire offres en indiquant 
quantité mensuelle à sortir 
sous chiffre P 4731 P à Pu-
bl ic i tas Por rcn t ruy . 

Qui se chargerait? 
de mettre au courant du 
décolletage, ouvrier sérieux 
ayant bonnes notions des 
machines. 

Faire offres avec condi
tions sous chiffres P 4623 P 
à Publ ic i tas Por ren t ruy . 

Materiel pour pierriste 
a uenore 

Machines pr biseaux et bom
bés, à creuser, à grandir, 
à polir les creusures et 
bombés. 

Tour de pierriste. 
Tabourets. 
Moteur électr. 3/4 H. P. 

S'adr. : MmeR, Dcgoumois 
ou notaire Decker , Yverdon 
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/Sonna 
à notre fidèl 

•(innée 
s clientèle 

CHATONS S.A. 
Le Locle 

L'INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE 

présente à ses sociétaires 
ses meilleurs souhaits pour 1940 

Ad. ADLER 
Taillerie de Brillants et Roses 

Genève 

adresse à ses nombreux clients 
ses meilleurs voeux pour 1940 

La Nationale S. A. 
Genève et Champagne 

a l'honneur de présenter à sa clientèle 
ses meilleurs vœux pour l'année 1940 

FRITSCHY FRÈRES, Malleray 

adressent à leurs nombreux clients, leurs meilleurs vœux pour 1940 
et les remercient pour la confiance témoignée jusqu'à ce jour. 

ARTHUR MISEREZ 
Fabrique de Boîtes de montres 

Saignelégier 

remercie ses clients et leur adresse 
ses meilleurs vœux 

P U B L I C I T A S 

S o c i é t é a n o n y m e 

suisse de publicité 

a d r e s s e à sa 
fidèle c l i en t è l e 
s e s s i n c è r e s 
remerciements 
et lui s o u h a i t e 
s e s m e i l l e u r s 
vœux de p r o s 
p é r i t é pour la 
nouvelle année. 

Les F a b r i q u e s 
d ' A s s o r t i m e n t s r éun ies 

p r é s e n t e n t à leur h o n o r a b l e c l ientè le 

leurs meilleurs v œ u x 

p o u r la nouve l l e a n n é e 

1*11*1. Brunner Frères, Le Locle 
SPÉCIALITÉ: PIERRES CHASSÉES 

remercient leur honorable clientèle et forment leurs meilleurs vœux pour 
la nouvelle année 

-
La Maison du Tournage 

Aimé MICHOT 
« Les Pierrettes » 

remercie son 
accorde,-

ST-AUBES 

honorable clientèle pour la confiance qu'< 
et lui présente ses meilleurs vœux pour 

nouvelle année 

aile lui 
la 

La Maison 

TAUBERT FRÈRES S.A. 
à Genève 

présente à ses clients, amis et 
fournisseurs ses meilleurs vœux 
à l'occasion de la nouvelle année 

Ponti, 
La Maison 

Cennari & Cîe 
Genève 

adresse à sa fidèle 
ses meilleurs voeux 

clientèle 
pour 1940 

C h s H u g u e n i n - S a n d o z 
GRAVURE MODERNE 

Plan 3 Neuchâtcl 

remercie vivement ses fidèles clients 
et amis de leur confiance. Il les prie 
de recevoir ses vœux les meilleurs 

pour la nouvelle année 

La Maison 

Watch Stones Co. S.A. 
T h o u n e 

adresse à ses nombreux clients ses 
meilleurs vœux pour 1940 et les 

remercie pour la confiance témoignée 
jusqu'à ce jour 

La Maison Benno Dreyfuss 
Horlogerie en gros 

Zurich 1 Bahnhofstr. 35 

adresse à ses honorables clients 
ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

G . - L é o n Brei t l ing S. A . 
Montbrillant Watch Manufactory 

La Chaux-dc-Fonds 

présente à sa fidèle clientèle 
ses meilleurs vœux à l'occasion de la 

nouvelle année 

La Maison 

J É R Ô M E K O N R A D 
Décolletages de Précision 

Evilard s/Bienne 

adresse à ses clients 
ses meilleurs vœux pour 1940 

La maison Uve de Louis Bandelier 
Argentages et Nickelages 

Tél. 180 St-Imicr Tél. 180 
adresse à sa nombreuse clientèle 

ses meilleurs vœux 
pour la nouvelle année 

La Maison 

M . B o r d - M a r c h a n d 
Fabrique de pochettes et sachets 

cellophane en tous genres 
9, rue de l'Industrie, Bienne 

remercie son honorable clientèle et lui 
présente ses meilleurs voeux pour 1940 

La Jura Watch Co. 
à Dclémont 

adresse à ses nombreu 
ses meilleurs vœux de 

et bonheur 

x clients 
prospérité 

Louis Guillod, Neuchâtel 
remercie sa fidèle clientèle 

pour la confiance qu'elle lui accorde 
et lui présente ses meilleurs vœux 

pour la nouvelle année 

La F a b r i q u e 
d 'Aigui l les d e m o n t r e s S . A . 

Montier 

adressée sa nombreuse clientèle 
ses meilleurs vœux pour 1940 
et la remercie pour la confiance 
t é m o i g n é e jusqu 'à ce jou r 

A l'occasion de la nouvelle année, 
nous présentons à nos clients et à 
leurs familles nos meilleurs vœux de 
prospérité et de bonheur. 

F.-A. LANGE 
Usines Métallurgiques S. A. 

Succursale de Bienne 

Fabrique de Cadrans Métal 

LA R O M A I N E 

E. Leuthold, Chaux-dc-Fonds 

présente ses meilleurs vœux 
à tous ses anciens clients 

La Fabrique de Machines 

ANDRE BECHLER 
Montier 

présente ses meilleurs vœux 
à son honorable clientèle 

S c h n e i d e r & S p i t t e l e r 

à Oberdor f 

remercie ses nombreux clients 
et les prie d'accepter ses vœux 
les meilleurs pour l'an nouveau 
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tenant à un même groupe professionnel à constituer 
entre eux une caisse de compensation. 

A la demande des associations, le Conseil fédéral 
pourra prescrire aux employeurs appartenant au groupe 
professionnel en cause d'adhérer à la caisse du groupe. 
Cette adhésion n'emporte pas obligation d'entrer dans 
l'organisation professionnelle. 

Les associations possédant une caisse de compensa
tion pourront demander à leurs membres des cotisa
tions modiques aux frais d'administration. 

Art. 10. Chaque gouvernement cantonal instituera 
une caisse de compensation cantonale; celle-ci aura pour 
tâche de percevoir la contribution de quatre pour cent 
des traitements et salaires due par les employeurs qui 
sont assujettis au présent arrêté, mais n'ont pas adhéré 
à la caisse de compensation d'un groupement profes
sionnel (art. 5, 2e alinéa). 

Art. 11. Les gouvernements cantonaux pourront ins
tituer des caisses de compensation spéciales pour lç 
personnel des administrations et établissements du can
ton et pour les employés et ouvriers des communes. 

Est réservé le droit de l'administration fédérale et 
de l'administration des chemins de fer fédéraux d'insti
tuer leurs propres caisses de compensation pour leur 
personnel. 

Si les circonstances le justifient, le département de 
l'économie publique peut admettre la création d'autres 
caisses de compensation spéciales et donner les ins
tructions à cet effet. 

Art. 12. Chaque association d'employeurs chargée 
d'organiser et d'appliquer le système des allocations 
pour perte de salaire établira un règlement pour sa 
caisse de compensation. 

Les règlements des caisses cantonales de compen
sation seront établis par le gouvernement cantonal. 

Ces règlements seront soumis à l'approbation du 
département de l'économie publique. 

Art. 13. Les employeurs, à moins que le département 
de l'économie publique ne donne d'autres instructions, 
remettront mensuellement à la caisse de compensation 
à laquelle ils sont affiliés, pour le 10 du mois suivant, 
un relevé des contributions versées par les employeurs 
et les travailleurs, des allocations payées et, éventuel
lement, des avances (4e alinéa). 

La caisse de compensation fera connaître les dispo
sitions à prendre pour l'emploi des excédents. S'il y 
avait un déficit, il devrait être acquitté par la caisse. 

Les associations d'employeurs possédant une caisse 
de compensation doivent lui assurer une existence juri
dique indépendante de leur fortune sociale. 

Les caisses de compensation des associations peuvent., 
sur demande, accorder des avances à l'employeur. Les 
cantons décident si la même faculté doit être accordée 
aux caisses de compensation cantonales. Dans l'affir
mative, ils les pourvoient des fonds nécessaires. L'em
ployeur tiendra un compte spécial de ces avances. 
L'argent avancé demeurera la propriété de la caisse. 
S'il est indûment employé ou mélangé, la caisse acquer
ra de ce chef une créance privilégiée au sens de 
l'article 219, 4e alinéa (première classe), de la loi sur 
la poursuite pour dettes et la faillite. 

V. Le fonds central de compensation 

Art. 14. La Confédération crée, à l'effet de balan
cer les recettes et dépenses des différentes caisses, un 
fonds central de compensation, qui sera géré par 
l'administration des finances. Ce fonds servira de 
bureau central de décompte pour toutes les caisses de 
compensation. 

L'administration des finances fixera les périodes et 
modalités des décomptes à établir entre les caisses de 
compensation et le fonds central. L'article 13, 2e alinéa, 
s'appliquera par analogie. 

La Confédération versera au fonds central les con
tributions des pouvoirs publics. 

Le fonds .central prélèvera sur ces contributions le 
montant des avances à faire aux caisses de compen
sation. 

Si les contributions des employeurs et des travailleurs 
ajoutées aux contributions des pouvoirs publics dépas
saient le montant total des allocations pour perte de 
salaire, un arrêté du Conseil fédéral réduira par por
tions égales et dans les limites des disponibilités du 
fonds central, les retenues de salaire et les contribu
tions de la Confédération et des cantons. 

(A suivre). 

Commerce extérieur 

Malte 
Interdiction d'importation 

La « Malta Government Gazette » du 17 novembre 
1939 publie le texte des prescriptions régissant l'im
portation et l'exportation (contrôle) 1939, qui interdisent 
absolument l'importation dans l'Ile de Malte, en pro
venance d'autres pays que le Royaume-Uni, des mar
chandises figurant sur la première liste reproduite ci-
dessous. 

La deuxième liste comprend les marchandises pour 
lesquelles les importations en provenance du Royaume-
Uni sont soumises à une licence d'importation. 

Les renseignements publiés précédemment au sujet des 
restrictions d'importation dans l'Ile de Malte se trou
vaient dans le « Board of Trade Journal » du 26 
octobre 1939 (page 586). 

• i ' 

I re Liste 

Pendules et montres. 

Hollande 
Commerce de janvier à septembre 

Le Département du Commerce outre-mer a reçu des 
statistiques selon lesquelles les importations et les 
exportations de la Hollande pour les premiers neuf 
mois de la présente année s'élèvent à 1,089 millions de 
florins et 771 millions de florins respectivement, com
paré avec 1,053 millions de florins d'importations et 
767 millions de florins d'exportations pendant la pé
riode correspondante de 1938. Les chiffres entrant en 
ligne de compte pour la Suisse sont les suivants: 

Importation de 
produits suisses en Hollande 

Janvier-Septembte 
1939 1938 

Million de flot ins 
20,6 13,8 

Exportation de produits hollandais 
à destination de la Suisse 

Janvier-Septembre 
1939 1938 

Million de florins 
17,5 15,1 

Dessin/ et Modeler 

Modifications: 
21/9/39. — Montres Rolex S. A. (Rolex Uhren A. G.) 

(Rolex Watch Co. Ltd), à Genève. Marguerite Ga-
gnebin, administrateur, décédé, est radiée et ses 
pouvoirs éteints. Lucie Berger, de Cerneux-Péquignot, 
à Genève, a été désigné en qualité de fondée de 
pouvoirs. La société est engagée par la signature indi
viduelle de l'administrateur-directeur Hans Wilsdorf, 
ou par la signature collective à deux d'Antoinette 
Gagnebin, administrateur, de Julie dite Juliette Ihne, 
fondée de pouvoirs (tous inscrits), et de Lucie 
Berger, fondée de pouvoirs, sus-qualifiée. 
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Appareil pour avancer et reculer les levées 

Construit spécialement pour l'acheveur 

(Représen tan t exc lus i f ) 

A N C . M A I S O N 

" I SANDOZ FILS &C° S.A. 
La Chaux-de-Fonds 

FOURNITURES INDUSTRIELLES 

^f iEUO-ROTO 

LE PROCÉDÉ 

D' ILLUSTRATION 
DE L'AVENIR 

POUR CATALOGUES 

PROSPECTUS. ETC. 

HAEFELI &C«E 
LA CHAUX-DE-FONDS 

27/9/39. — La société en nom collectif Paolo e Noemi 
Chicherio-Cattaneo, à Bellinzone, horlogerie et orfè
vrerie, vient de décider la dissolution de cette so
ciété. L'actif et le passif est repris par la société 
individuelle « Chicherio Paolo ». Le titulaire de la 
société individuelle est Chicherio Paolo, de et à Bel
linzone. Horlogerie, orfèvrerie, optique. Via Teatro, 
casa Molo. 

27/9/39. — André Monnin, fabrication et vente d'horlo
gerie en tous genres, à Sonvilier. Suivant contrat de 
mariage du 15 septembre 1939, le chef de la maison 
André Monnin, de Sonvilier, et Marguerite Monnin 
née Sémon, domiciliés à Sonvilier, ont adopté le ré
gime de la séparation de biens. 

Radiation: 
No. 36526. 13 août 1924. — 1 modèle. — Calibre de 

montre. 
Prolongation: 

4/10/39. — La raison André G. Maire, Fabrique d'hor
logerie Myr (André G. Maire, Uhrenfabrik, André 
G. Maire, Myr Watch Factory), fabrication d'hor
logerie, achat et vente de biojuterie, orfèvrerie, 
optique, à La Chaux-de-Fonds, modifie sa raison 
sociale comme suit: André G. Maire, Montres Myr, 
(André G. Maire, Uhren Myr, André G. Maire, 
Myr Watch), et son genre de commerce sera désor
mais: Commerce d'horlogerie, achat et vente de 
bijouterie. 

Registre do Commerce 
Enregistrement : 

14/12/39. — Fabrique d Horlogerie Chs. Tissot & Fils 
S. A., Le Loclc. Dans sa séance du 15 novembre 1939, 
le conseil d'administration a nommé Adrien Brandt, 
membre du conseil, en qualité d'administrateur-délé-

• gué, avec signature individuelle. 

Modifications: 
16/12/39. — Sous la raison Sicher & SchUrch G.m.b .H. 

Präzisionsschraubenfabrik, a été fondée à Granges, 
une société à responsabilité limitée en date du 1er 
décembre 1939. Cette société reprend la suite de la 
fabrication exercée jusqu'alors à Longeau par Ernst 
Schürch. Les associés sont: Fritz Sieber Aebi de 
Aetingen, à Granges; Ernst Schürch, de Seeberg, à 
Granges et Hans Sieber,, de et à Aetingen, ils si-

• gnent collectivement à deux.. 

\v is de l'Information llorlogère Suisse 
Rue Leopold Robert 42, La ('hima-dr-Fond* 

Les maisons suivantes sont en faillite: 
Shcldrick Bros, Madras 
Tschanz, Gottfried, Oberhofen. 

Les créanciers sont priés de nous envoyer le relevé 
de leur compte en triple, au plus vite, afin que nous 
puissions produire dans les délait. 

— Nous mettons en garde contre: 
Bizck, Leopold, Prague 
Maléus, Jean, Locarno 
Moon & Sons, California. 

Brillants et diamants industriels 
J'ai l'honneur d'aviser mon honorable clientèle 
que j'ai transféré mon bureau de vente 
ainsi que la taillerie à 

ZUriCn, Bleicherweg lO, 1.1« pli. 7.74.35 
Ci-devant: H e n r i W e b e r , taillerie de diamants, Bienne 

Chef oe fabrication 
Horloger diplômé cherche situation, connaissance 

approfondie de l'ébauche et de toute l'organisation 
d'une fabrication moderne soignée, en grandes séries. 
Sais traiter avec les fournisseurs et conduire un nom
breux personnel. 

Offres sous chiffre P3756N à Publicitas Ncuchâtcl. 

A vendre 

1 Décolleteuse Tornos 
Mod. B. O. capacité 6 mm. à 4 burins, 
appareil piqueur-perceur, machine 
d'établi avec renvoi, tout en très bon état. 

Ecrire sous chiffre F6616 Q à Publicitas Bâle. 

CHEF PIVOTEUR 
Chef depuis de longues années d'un atelier de pivo-

tages d'échappements ancre cherche changement de 
situation. Est au courant de toutes les machines mo
dernes de la branche. N'entrerait que dans grande fabri
que de la région horlogere; éventuellement on mettrait 
à disposition une machine à rouler et à rondir. 

Offres sous chiffre P10797 Gr à Publicitas Bienne. 
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VENTILATION S.A. ST/EFA 
DÉPOUSSIÉRAGE INDUSTRIEL 
AVEC OU SANS FILTRAGE DE L'AIR 
RÉCUPÉRATION DE MÉTAUX PRÉCIEUX 
CHAUFFAGE PAR AIR CHAUD 
CONDITIONNEMENT DE L'AIR 

TÉLÉPHONE 93. Ol. 36 
FONDEE EN 

189 0 

PIERRES FINES pour L'HORLOGERIE 
BRUNNER FRÈRES 
LES ÉCREUSES L E L O C L E 

{TÉLÉPHONES 
BUREAU 3 . 1 2 . 5 7 
DOMICILE 3 . 1 5 . 9 8 

PIERRES A CHASSER, diamètres précis 
Livraisons par retour. 

PRIX AVANTAGEUX EXPORTATION 

Société des fabriques de Spiraux Réunies 
Genève - La Chaux-de-Fonds - Bienne 

Siège commercial: La Chaux-de-Fonds 
15, rue de la Serre - Téléphone 2.15.56 

Spiraux de tous genres 
pour montres, appareils et rhabillages 

SPIRAUX ELINVAR DU DR C. E. GUILLAUME 
SPIRAUX MÉTÉLINVARD DU PROF. CHEVENARD 

RECORD UNIVERSEL DE RÉGLAGE 

ASTIN WATCH 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Tél. 2.38.05 Léop. Robert 94 

Mondes ancre et cylindre 

tous genres 

Sp criaille : 

ses chronosraphes 

NICOLET WATCH 
CHARLES NICOLET 

T R A M E L A N (Suisse) 

Télégrammes: EXACT Téléphone: 9.30.92 

ßonceiiionnahai et vouaqeuti iont 

demandai août chaque taaui 

. * . ' » . • . . ' . ' ». • 

f»\- BOART - DIAMANTS 
livrés au plus bas cours du jour 

-v5 
!••. E C L A T S - C A R B O N E - B U R I N S ".y 

- > ' ' 6 RUE DU RHONE 

Outils-diamants pour meules '.<? 

:'(* BASZANGER 
G E N È V E RUE DU RHONES6 - V^J 

& » « • 

MISE EN GARDE 
La Compagnie des Montres LONGINES 
Francillon S.A. à St.Imier, porte à la 
connaissance de MM. les Fabricants et 
Fournisseurs de parties de la montre, 
qu'elle est propriétaire de la marque 

Sercjines 
enregistrée en Suisse sous No. 63777 
et internationalement sous No. 53126 
et qu'elle poursuivra pénalement et 
civilement q u i c o n q u e fabr iquera , 
fera fabriquer ou vendra des mouve
ments, des cadrans ou des montres 
portant cette marque. 


